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trai1·es du jugement qu'il confirme, const:lte que Je demandeur doit 
être considéré comme ayant sciemment.contrevenu à la loi de 1889, 
ainsi que le prescrit l'article 14 de cette loi; que l'arrêt ajoute, 
ensuite, que le mot sciemment, ici comme dans d'autres dispositions 
légales où il se rencontre, sert uniquement à marquer le dol ou la 
résolution criminelle qui caractérise, en général, l'infraction â la 
loi pénale; 

Attendu qu'il suit de ces constatations que le moyen invoqué n'est 
pas fondé, l'arrêt affirmant souverainement, d:ms les termes mêmes 
de 1a loi, l'existence des éléments constitutifs des infraetions qu'elle 
pré,·oit; 

Et atlendll que la procéùure est régulière ; que les peines appli
quées sont ceJles de la loi; 

Par ces motifs, rej eUe . .. 

(;\Iêmcs magis1rats.) 

COUR DE CASSATION DE BRUXELLES 

2e en.- 9 décembre 1895 (1). 

ÉLECTIONS PAR LES CHEFS })'11\"DUSTRIE.- LISTES DES CONSEILS 

nE Pn.un'nollniEs. - AJSNÉE 189o. 

Pour les élections de 189o, .dans les villes où existent des listes 
d'électeurs pour les conseils de prud'hommes, ont seuls été admis 
au vote pour la désignation des conseillers à élire par les chefs 
d'industrie et les ouvriers, les citoyens inserits sur Jes listes qui 
réunissaient les conditions requises pom· l'électorat communal. 
(I..oi du H avril i89o, :.trt. 14.) 

Dans certaines communes, telles que Louvain, il n'a pas suffi à ces 
citoyens d'y être domiciliés depuis un an au moins, il fallut qu'ils 
y exerçassent encore effectivement leur métier depuis quatre ans, 
à la date elu ter fénier 189o (2). Arr. roy. du 10 mai 1895, 
art. 1er.) 

{i) Pasicr. belge. 
(2) Recueil élect., i80i>·i896, p. 6;:;.:) et suiv. 
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(BALTlfAZAR, - C. ROINE.) 

Pourvoi èontre un arrêt de la cour de Bruxelles, du 28 octobre 
1895. (Présents : !Hl\L Atilit, Amédée Faider et De Buss~here, 
rapportem·.) · 

ARRÊT. 

LA ·couR; -Sur le moyen du pourvoi déduit de la violation de 
l'article 4 de la loi du 11 anil 1895 : la fausse npplication de 
l'articJe 15 de cette loi et de l'arrêté royal du 5 décembre · 189~, 
pris en exécution de la loi du 16 aoùt i88i, organisant pour Louvain 
et sa banlieue un conseil de l'industrie et du travail, en ce qu'ii 
était constant en fait fJUe : 1 o Balthazur est élecl eur communal à 
Louvain; 2° qu'il exerce son métier depuis plus ùe qtint.re minées 
dans le ressort du conseil de J'industrie et elu travnil de Lom'ain; 
3° qu'il figure sur la liste des électeurs ouvriers pour le dit conseil 
de l'industrie et du tr:lVail ; que, dès lors, aux termes de J'article 4 
de Ja loi du H anil 1895, il devait être inscrit sur la liste électorale 
supplémentaire pour Je conseil eommunul : 

Considérant que l'arrêt attaqué conslale ·que Balthazar, tout en 
étant domicilié à Louvain, exerce son métier à Kessel-Loo; 

Considérant que J'article 4 de l:l1oi. du f 1 avril 1.895 n'est pas 
applicable à la formation cJes list~s des électeurs ouniers pour les 
premières élections de 1895; que la formation de ces listes est. 
réglementée par les articles f4 et 15 de cette Joi, qui n'admettent 
seuls au . vote, pour les conseillers à élire, que Jes citoyens inscrits 
sur les listes des prud'hommes; que l'article 15 précité, dans les 
communes où, conun'e tl Louvain, .il n'existe pas de listes des élec
teurs pour le conseil de prud'hommes, laisse an pouvoir exécutif le 
soin de pourvoir à Ja formation de ces listes, de la manière à déter
miner par arrêté royal; 

Qn'en exécution de cette disposition, l'arrêté royal du 10 mai 
1895, dans ses articles ï et 8 des dispositions transitoires, relatifs à 
la première élection des conseillers supplémentaires à élire en 1895 
à Louvain, dispose que ne figureront sur les listes dressées par le 
collège des bourgmestre et échevins, que les citoyens qui répondent 
:mx conditions indiquées. aux aJinéus 1er et 4 de son article 3 ; que 
le dit alinéa fer exige, entre autres, comme conditions de l'électorat, 
d'être domicilié dans la commune et d'y exercer effectivement son 
métier comme ouvrier; 
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·Qu'il suit de lü que l'arrêt dénoncé en déclarant que Balthazar 
serait rayé de la liste des électeurs ouvriers dressée en exécution de 

\ 

l'article 1û de la loi du 11 avril 189o, parce qu'il n'exerçait pas son 
métier à Louvain où il était domicilié, n'a conh·evcnu ~l aucun des 
textes de Joi invoqués au pourvoi; 

Par ces motifs, rejette... · 

COUR DE CASSATION DE BRUXELLES 

fre CH.- 2 janvier 1896. 

GOlUPÉTENCE Cûlfl\IERCIALE. - QuAsi-DÉLtT. Do!nrAGE.-

Usi:NE. - EMANATIONs INSALUBREs. 

Est de la compétence de la juridiction commerciale, la réparation 
due à un voisin par un usinier ft raison d'une exploitation 
vicieuse de son industrie. (Loi du 1n décembre 1872, art. 2; loi 
du 2o mars 18i6, art. 12 et 15.) 

(DUTRY-1\IASSY, - C. m:CLERCQ.) 

Pourvoi contre un arrêt de la cour d'appel de Gand, du 23 jan
vier i89o (PASIC., 189û, II, 182), et avec les conclusions conformes 
de M. l'avocat général Van Isegbem (Jurisprudence commerâale des 
Flandres~ 1895, p. 60, no 1392). 

Premier moyen. -Violation des articles 8, 12 et 15 de ]a loi du 
25 mars 1876, du dernier alinéa de l'article 2 de la Joi du in déeem
bre 18i2, 557, 544, 651 et 1370 du code civil, en ce que l'arrêt 
attaqué a décidé que la juridiction consulaire était compétente pour 
connaître de l'action dirigée contre le demandeur. 

La compétence se détermine par la nature de l'engngement du 
défendeur (nrt. 13 de Ja loi de 1876), et tonte obligation des com
merçants est réputée acte de commerce, à moins qu'il ne soit pr·ouvé 
qu'elle a une cause étrangère au commerce (art. 2, jo, de la loi 
de 1872). 


